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INFLATION 2021 

 

PLUS DE 5 % 
 

 
Le dernier rapport sur les inégalités mondiales montre que les 10 % les plus riches ont fait main basse, en 

2020-2021, sur 52 % du revenu mondial, n’en laissant que 8 % aux 50 % les plus pauvres et ils en veulent 

encore plus… 

En France, les aides publiques aux entreprises sont en moyenne en hausse de 6 à 7 % par an et ont atteint 

les 150 milliards d’euros en 2019, sans compter les aides exceptionnelles liées à la pandémie et autres, 

notamment européennes. Le tout distribué sans condition. Le résultat ne s’est pas fait attendre. Au cours 

des premier et deuxième trimestres 2021, le taux de marge des entreprises s'est envolé aux alentours de 

36 % selon l'Insee. Les entreprises du Cac40 ont même versé en 2021, au titre des dividendes, plus que 

leurs profits réalisés en 2020. 

Le pouvoir d’achat des ménages, calculé sur l’indice Insee, n’a lui augmenté que de 8,8% en 20 ans (soit 

0,38 % par an). Il était en 2020 inférieur à son niveau de 2010. Selon une enquête parue récemment, en 

2021 28 % des ménages contre 21 % l’année précédente affirment avoir dû emprunter pour payer leurs 

factures au cours des 6 derniers mois. Ils sont 32 % à avoir emprunté des sommes pouvant aller jusqu’à 

25 % de leurs revenus mensuels pour couvrir leurs dépenses essentielles.  

Le poids des dépenses explose avec notamment les mutuelles +8 %, la prévoyance +10 %, les carburants 

+19,6 %, l’énergie +14,3 %, les légumes frais +11,3 %, les fruits +4,2 %... L'addition pour faire face à la 

pandémie (masques, gel, test…) est en moyenne de 75 euros par personne et par mois.  

L’indice des prix à la consommation selon l’Insee progresse autour de 3 % pour les 12 derniers mois. 

Notre fédération a calculé, sur la base de ces chiffres, qu’une augmentation des prix touchant le plus 

grand nombre se situe à 5 % intégrant les quatre principales dépenses des ménages, c'est-à-dire celles 

liées au logement et les frais afférents, l’alimentation, l’habillement textile cuir, les frais de transport et 

les frais afférents. Ces dépenses représentent jusqu’à 75 % du budget des ménages populaires. 

L’augmentation de 0,9 % du Smic, et sans « coup de pouce » début janvier, est un nouvel affront du 

président des riches aux salariés, aux retraités et aux privés d’emploi. 

Démonstration est ainsi faite que l’argent existe pour satisfaire les revendications légitimes des salariés. 

Les luttes pour arracher des augmentations de salaire carillonnent partout dans le pays. Et ce n’est pas 

fini. 

 

Montreuil, 

Le 12 Janvier 2022 


